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D o s s i e r  

Le dossier démographie est régulière-
ment au cœur des débats. Il ressurgit
à intervalles réguliers, au détour des

questions de numerus clausus, d’offre de
soins, d’inégalité régionale, de baby-
boom… Ce dossier a également fortement
pesé sur les travaux préparatoires puis sur
les débats parlementaires de la loi Hôpital,
patients, santé et territoires (HPST), pen-
dant lesquels les élus ont particulièrement
exprimé leurs inquiétudes en matière de
déserts médicaux. Mais le sujet préoccupe
les professionnels eux-mêmes qui, sou-
vent localement, mettent en place des stra-

tégies concertées soit pour pallier, soit pour
combattre la chute de leurs effectifs. 
La problématique de la démographie médi-
cale souffre trop souvent de discours théo-
riques et généralistes désincarnés. 
Le CDF a donc résolument fait le choix de
décortiquer un cas, celui du Havre et de sa
communauté urbaine, concret et exem-
plaire, au sens où il est l’illustration d’une
des situations possibles en France,
aujourd’hui, mais encore plus demain. Ce
choix a aussi été motivé par le fait qu’au-
delà du constat, les acteurs et au premier
chef, les chirurgiens-dentistes, se sont

DÉMOGRAPHIE PROFESSIONNELLE

La logique de territoire
mobilisés pour agir concrètement au ser-
vice à la fois des patients et de la profes-
sion. Ce choix, l’Union nationale des étu -
diants en chirurgie dentaire (Unecd) l’a éga-
lement fait puisque l’union étudiante tient
son congrès 2009 sur le thème de la démo-
graphie dans le port normand. 
Ce dossier ne prétend pas épuiser le sujet
de la démographie, mais en aborde un
aspect, vu concrètement depuis une situa-
tion locale donnée. Le chantier est immense
et complexe. Nous y reviendrons donc régu-
lièrement afin de vous communiquer les
propositions que la CNSD fera sur ce sujet. 
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«La démographie médicale est
préoccupante, nous allons man-
quer de professionnels de santé »

entend-on. Mais aussi : « La France a l’une
des densités les plus importantes de pro-
fessionnels médicaux au monde. Il n’y a
donc pas lieu de s’inquiéter outre mesure.
Le papy-boom ne va faire que nous remet-
tre dans la moyenne des pays de l’OCDE ».
Ces deux affirmations présentent l’inconvé-
nient majeur de poser le problème sous un
angle réducteur. Les débats qui se sont
développés autour de la loi Hôpital, patients,
santé et territoires (HPST) ont d’ailleurs pu
faire toucher du doigt les multiples ramifi-
cations possibles de ce sujet. 

Le quantitatif n’est pas tout

Quelques éléments avérés pour commen-
cer. Oui, la France a un taux élevé en matière
de densité médicale. Il était en 2006 de
335/100 000 habitants quand la moyenne
des pays de l’OCDE, comparables en matière
de développement, était à 292/100 000

Tenir compte de tous les facteurs

D o s s i e r  

habitants (un chiffre dont se rapproche la
France cette année). Oui, des territoires fran-
çais entiers souffrent d’une faiblesse, voire
d’une absence d’offre médicale, et les élus,
maires, députés, sénateurs, reçoivent de
plus en plus de lettres de citoyens électeurs
inquiets ou ulcérés par les difficultés d’ac-
cès à des professionnels de santé : trop
loin, trop d’attente… 

Pour analyser ce paradoxe, il est néces-
saire de prendre en compte les multiples
dimensions du problème. Sur le plan quan-
titatif d’abord, la répartition par classe d’âge,
totalement anarchique, reflète l’utilisation
du numerus clausus comme d’un outil de
régulation financière plutôt que de gestion
prévisionnelle des effectifs des profession-
nels de santé. Pendant longtemps, le nume-
rus clausus était manié comme une arme
qui devait faire baisser les honoraires par
la concurrence lorsqu’il était relevé, ou réduire
les dépenses par l’assèchement de l’offre
de soins lorsqu’il était drastiquement baissé.
Les considérations démographiques étaient

peu prises en compte dans la décision de
le baisser ou de l’augmenter. D’autre part,
en témoigne celui des médecins, le nume-
rus clausus n’a été géré que globalement,
sans se préoccuper de la répartition par
spécialité. C’est comme cela que la France
présente aujourd’hui un fort déséquilibre
entre généralistes et spécialistes. Et tout
dépend des spécialisations, certaines étant
elles aussi sinistrées. 

Cette question d’équilibre entre offre de pre-
mier et de second recours pose également
le problème plus qu’explosif de la déléga-
tion de tâches. Certains considèrent qu’il
serait opportun de faire descendre d’un cran
de nombreux actes effectués, aujourd’hui,
par des catégories de professionnels de
santé trop qualifiées. Le problème de cette
approche, c’est qu’elle est envisagée dans
une logique de concurrence entre profes-
sionnels et non sous l’angle du travail en
équipe. Il s’agit de déshabiller Paul pour
habiller Jean, avec l’idée de moins payer
Jean pour le même acte et ainsi pouvoir

CDF_1409_p33_41:GAB ACTUALITE  16/10/09  20:55  Page 34



35

financer plusieurs « Jean » pour le prix d’un
« Paul ». Cette vision n’est bien sûr pas
acceptable pour ceux que l’on cherche à
déshabiller. Les chirurgiens-dentistes par
exemple, rappellent légitimement qu’ils sont
souvent les seuls à assumer pleinement la
responsabilité professionnelle de l’acte et
qu’il est souvent difficile de « détacher » un
acte d’une approche globale du patient.

Inquiétudes légitimes

Par ailleurs, le problème démographique
est aujourd’hui avant tout un problème géo-
graphique. Il faut s’arrêter ici sur les tra-
vaux de géographie de la santé qui ont pris
ces dernières années une importance capi-
tale. Ce n’est pas la généralisation des
schémas régionaux de l’offre de soins
(SROS) à l’ensemble des secteurs (hospi-
talier, ambulatoire, médico-social) par la
loi HPST qui va inverser la tendance. Ces
travaux montrent clairement que la France
n’est pas homogène. Vu du ciel, notre pays
est traversé par ce que les géographes
appellent la « diagonale du vide ». Elle court
du nord-est au sud-ouest et se caractérise
par un manque de tout. Celui d’offre de
soins s’ajoute simplement au manque de
population, de services publics, d’activité
économique…

Mais les géographes insistent sur la néces-
sité d’étudier les problèmes de répartition de
l’offre de soins en prenant en compte chaque
échelon territorial - régional, départemental,
cantonal -, afin de faire apparaître les dés-
équilibres importants. Tout l’intérêt de leurs
études tient aussi au fait qu’ils ne se conten-
tent pas d’une vision figée de la situation,
mais qu’ils l’enrichissent de données sur
l’évolution de la répartition ville/campagne,
sur la facilité et le temps de déplacement des
personnes, sur la composition socio-profes-
sionnelle… Ces outils sont de plus en plus
utilisés par les différents acteurs, y compris
par les organismes professionnels. Les chi-
rurgiens-dentistes possèdent ainsi, via l’Ordre
national, une base de données complète
permettant de mettre en regard l’offre et la
demande, territoire par territoire (la base
GCIS-ONCD consultable sur le site de l’Ordre).

À l’occasion de la loi HPST, l’inquiétude et
la préoccupation des parlementaires étaient
particulièrement « palpables » lors des audi-
tions des experts et des ministres. D’ailleurs,
devant une situation qu’ils jugent urgente
pour tel ou tel territoire, de très nombreux
élus de gauche comme de droite étaient
favorables à des mesures beaucoup plus
coercitives en matière d’installation que ce
qui a été finalement voté. 

Aussi une question d’envie

Si leur préoccupation est légitime, leurs
réponses contraignantes étaient quelque
peu simplistes. Sans parler de la remise en
cause du principe de liberté d’installation,
les contraintes ne peuvent que rigidifier le
système au moment même où il a besoin
de souplesse et d’adaptabilité. Il ne suffit
pas d’augmenter le numerus clausus et de
s’assurer par la loi de la bonne répartition
des professionnels sur le territoire (et encore
ont-ils refusé d’adopter la proposition de la
CNSD de régionaliser le numerus clausus,
à l’instar de ce qu’ils ont fait pour les méde-
cins. Un refus incompréhensible tant cette
mesure est de bon sens). Comme le mon-
tre l’expérience havraise, il apparaît néces-
saire de jouer sur un ensemble de facteurs,
le premier étant celui de l’envie. 

Les territoires doivent en effet donner envie
aux jeunes praticiens de s’installer chez
eux. Mais avant, il faut aussi que l’État donne
envie aux jeunes de s’engager dans les car-
rières médicales. Il est peut-être temps d’ar-
rêter de les contraindre et de les montrer
systématiquement du doigt, que se soit sur
le terrain financier ou celui de la santé
publique. 

L’étude de démographie au niveau des
territoires nécessite d’avoir les outils
de connaissance et d’observation
adaptés. Pour les chirurgiens-dentistes,
la commission de formation et
d’implantations professionnelles de la
CNSD a fait le constat des limites des
cartographies uniquement basées sur
la densité des praticiens dans 
un territoire donné. Le groupe
démographie de cette commission
travaille donc à l’élaboration d’une
cartographie qui prend en compte
également la demande de soins. 

Comme le précise Jean-François Seret,
membre de ce groupe de travail,
« cette demande varie en fonction de
critères culturels et économiques, de

façon très importante, et parfois a
contrario des idées reçues, selon les
territoires ». Cet outil permettra à la
CNSD de construire des propositions
en matière de démographie sur la base
d’une connaissance affinée. Au-delà,
dans la perspective des Agences
régionales de santé (ARS), il donnera
la possibilité aux chirurgiens-dentistes
élus dans les URPS (Union régionale
des professions de santé) d’orienter les
négociations avec la tutelle régionale,
en matière de démographie, sur les
vraies questions et non sur des débats
faussés par des diagnostics incomplets.

Le CDF ne manquera pas de revenir
largement sur ces travaux lors de leur
publication.

Un outil pour améliorer les diagnostics
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